
Un accord d’entreprise peut?il instaurer des droits supérieurs à
la loi sans violer le Code du travail ?

Réponse courte

Un accord d’entreprise peut instaurer des droits supérieurs à la loi sans violer le Code du travail, à condition que ces

droits soient plus favorables aux salariés. Ce principe de faveur est consacré par l’article L.161-1 du Code du travail

luxembourgeois, qui autorise expressément les accords collectifs à accorder des avantages supérieurs à ceux prévus

par la législation.

Toute clause d’un accord d’entreprise qui accorde des droits inférieurs à la loi est nulle et remplacée de plein droit

par la disposition légale correspondante. L’accord doit également respecter les dispositions impératives d’ordre

public, telles que l’interdiction de discrimination et la protection de la maternité.

Définition

Un accord d’entreprise, également appelé convention d’entreprise, est un accord collectif conclu entre l’employeur

et la délégation du personnel ou, à défaut, avec les salariés directement, visant à fixer des conditions de travail,

d’emploi et de rémunération applicables au sein de l’entreprise. Il s’agit d’un instrument de dialogue social

reconnu par le Code du travail luxembourgeois, distinct de la convention collective sectorielle ou

interprofessionnelle. L’accord d’entreprise peut porter sur divers aspects tels que la durée du travail, les congés,

les avantages sociaux ou les mesures de protection des salariés.

Conditions d’exercice

L’accord d’entreprise ne peut déroger à la loi que dans un sens plus favorable aux salariés. Le principe de faveur,

consacré par l’article L.161-1 du Code du travail, impose que toute disposition d’un accord d’entreprise qui accorde

aux salariés des droits supérieurs à ceux prévus par la loi est licite et s’applique de plein droit. Inversement, toute

clause qui restreindrait les droits légaux des salariés est réputée nulle et remplacée de plein droit par la disposition

légale correspondante. L’accord d’entreprise doit être conclu dans le respect des procédures prévues aux articles

L.162-1 et suivants du Code du travail, notamment en matière de négociation, de consultation de la délégation du

personnel et de publicité.

Modalités pratiques

Pour instaurer des droits supérieurs à la loi, l’accord d’entreprise doit préciser explicitement les avantages accordés,

leur champ d’application et les modalités de mise en œuvre. L’accord doit être rédigé par écrit, signé par les parties

habilitées et déposé auprès de l’Inspection du travail et des mines (ITM) conformément à l’article L.162-8 du Code du
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travail. Il doit également être porté à la connaissance de l’ensemble des salariés par voie d’affichage ou tout autre

moyen garantissant une information effective. Les droits supérieurs peuvent concerner, par exemple, un nombre de

jours de congé annuel supérieur au minimum légal, une majoration des indemnités de licenciement, ou des garanties

renforcées en matière de santé et sécurité. L’accord doit veiller à ne pas contrevenir à des dispositions impératives

d’ordre public, telles que l’interdiction de discrimination ou la protection de la maternité.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une analyse comparative détaillée entre les dispositions légales et les avantages

envisagés afin de s’assurer du caractère plus favorable des mesures prévues par l’accord d’entreprise. La rédaction

doit être précise et dépourvue d’ambiguïté pour éviter toute contestation ultérieure. Il convient d’associer la

délégation du personnel à toutes les étapes de la négociation et de documenter les échanges. L’employeur doit

veiller à la conformité de l’accord avec les autres sources du droit du travail applicables dans l’entreprise, notamment

les conventions collectives de branche, en respectant la hiérarchie des normes. En cas de doute sur la licéité d’une

clause, il est conseillé de solliciter l’avis de l’ITM ou d’un conseil juridique spécialisé.

Cadre juridique

Le principe de faveur est expressément prévu à l’article L.161-1 du Code du travail, qui dispose que les conventions

et accords collectifs ne peuvent comporter des clauses moins favorables aux salariés que celles de la loi. Les articles

L.162-1 à L.162-8 du Code du travail encadrent la négociation, la conclusion, la publicité et l’opposabilité des accords

d’entreprise. La jurisprudence luxembourgeoise confirme régulièrement la validité des clauses plus favorables issues

d’accords d’entreprise, sous réserve du respect des dispositions impératives d’ordre public. Les accords d’entreprise

doivent également respecter les principes de non-discrimination et d’égalité de traitement posés par les articles

L.241-1 et suivants du Code du travail.

Un accord d’entreprise ne peut jamais réduire les droits légaux des salariés, même avec leur consentement. Toute clause moins

favorable est automatiquement réputée non écrite et remplacée par la disposition légale correspondante.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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